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Digital et data : la médiation, une solution ?



Les questions sous-jacentes

• Le recours à la médiation se justifie par la nécessité pour les parties de 
conserver la main sur leur conflit, de préserver dans certains cas l’avenir 
des relations entre parties, d’éviter les lenteurs, les coûts et les aléas d’une 
procédure judiciaire

• Le secteur d’activité du numérique, quant à lui, a-t-il des caractéristiques 
particulières qui le font échapper à ces justifications ? Est-il adapté à la 
médiation ?

• Existe-t-il des freins au recours à la médiation et si oui, lesquels ?
• La technique avec laquelle les hommes interagissent de manière obligatoire, son 

fonctionnement, sa qualité, peuvent se trouvent au cœur du conflit

• Le caractère a-national des réseaux numériques (internet, réseaux 4 ou 5G etc. …)

• Autres ?



Définitions

• « Digital » et « data » signifient plusieurs secteurs d’activités :

• en français, On parle de numérique, mais le terme anglais traduit une 
omniprésence des oligopoles américains

• Le secteur du numérique comprend :

• L’informatique traditionnelle (édition de logiciels et services informatiques)

• Les télécoms ou désormais les communications électroniques

• La data, données à caractère personnel (« toute information susceptible d’identifier 

directement ou indirectement, une personne physique ») et non nominatives

• Les cryptomonnaies et la blockchain



Les 4 cas traités ce matin
• La malfaçon informatique 

• Le logiciel cédé ou licencié dysfonctionne ou le système livré est défaillant

• La prestation informatique ne répond pas au cahier des charges et au contrat

• Le litige e-commerce
• La livraison n’est pas conforme

• Le contrat n’est pas respecté sur la date de livraison, sur le prix etc. …

• Litige sur les données
• Nos données à caractère personnel ne sont pas respectées

• Nos données sont pillées

• Blockchain et cryptomonnaies
• Mes cryptomonnaies sont perdues

• La blockchain est défaillante

• Je suis victime d’une arnaque



1. La malfaçon informatique

Ce qui se dit

• On ne peut médier sur un 
dysfonctionnement technique

• Seule l’expertise technique 
contradictoire peut départager 
les parties

• Etc. …
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Ce qui est

• Même technique le conflit reste 
un conflit entre personnes qui 
décident du sort de leur litige

• Un litige même technique, est 
souvent un problème de 
personnes et de relationnel

• Devoir de conseil, problèmes 
entre les équipes et le client etc. …



2. Le litige e-commerce

Ce qui se dit

• On ne peut rien faire face aux e-
commerçants

• Les contrats sont soumis à des 
droits lointains

• Etc. …



Les commentaires plutôt que la Loi et le système judiciaire
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Ce qui est

• La réputation vaut bien une 
médiation, dit le commerçant

• Mes droits peuvent être 
reconnus par la médiation, dit le 
consommateur ou le 
professionnel



3. Les données

Ce qui se dit

• Les données à caractère 
personnel, c’est l’ordre public, 
les sanctions administratives de 
la CNIL voire les sanctions 
pénales





4. Cryptomonnaies et blockchain















Il existe bien des particularités propres au secteur du numérique et de la data 
tenant à son environnement technique (vocabulaire, éléments de langage et 
compréhension), à certaines de ses techniques juridiques (propriété 
intellectuelle particulière, droit des contrats adapté, réglementations 
spécifiques [données personnelles, réglementation des réseaux, régime de 
responsabilité des intermédiaires techniques particuliers etc. …], mais rien ne 
devrait faire échapper le secteur du numérique et de la data à la médiation.

Au contraire, tout démontre le besoin de médiation dans ce secteur, alors que 
la population et le monde du travail en son entier basculent sur ou autour des 
réseaux numériques,

En conclusion
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